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n° 126 741 du 4 juillet 2014

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 30 avril 2014 par X, qui déclare être de nationalité mauricienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 28 mars 2014.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 23 mai 2014 convoquant les parties à l’audience du 19 juin 2014.

Entendu, en son rapport, M. de HEMRICOURT de GRUNNE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me I. CAUDRON loco Me J.

NOUNCKELE, avocat, et A. JOLY, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations lors de votre audition du 10 mars 2014, vous êtes de nationalité mauricienne et

de religion hindoue. Vos deux parents sont créoles.

Vous êtes étudiante en quatrième secondaire.

Vous n'êtes pas membre d'un parti politique ni d'aucune autre association.
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Vous habitez à Rose Belle depuis votre naissance avec vos parents, votre grand-mère et votre frère.

Vous avez fui l'Ile Maurice pour échapper à la violence de votre père qui vous bat depuis que vous êtes

petite. Vous avez peur de lui.

A l'âge de 11 ans, vous êtes abusée par votre cousin. Ce dernier profite encore deux fois de vous

durant les deux mois qui suivirent puis ne vous agresse plus.

Vous en parlez à votre père qui ne vous croit pas et vous frappe.

Ne supportant plus la violence de votre père, vous en parlez à celle que vous appelez votre mère

adoptive (qui se nomme Fanny et qui est en fait la compagne de votre père qui habite en Belgique) qui

décide, avec votre père, d'organiser votre voyage pour la Belgique.

Le 15 octobre 2012, vous embarquez dans un avion à destination de la France munie de votre propre

passeport national en compagnie du fils de Fanny puis rejoignez la Belgique où vous allez vivre chez

cette dernière.

Le 10 septembre 2013, sur le conseil du père d'une amie, vous introduisez une demande d'asile en

Belgique.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le CGRA n’est pas convaincu que vous avez quitté votre pays en

raison d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou en raison d’un

risque réel d’encourir des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire.

Plusieurs éléments affectent sérieusement la crédibilité de vos déclarations.

Tout d'abord, le CGRA relève une divergence importante entre vos dires lors de votre audition au

CGRA le 10 mars 2014 et vos déclarations contenues dans le questionnaire transmis au CGRA le

19 novembre 2013.

En effet, lors de votre audition au CGRA, vous dites clairement et à plusieurs reprises avoir été abusée

par votre cousin à l'âge de 11 ans, sans pouvoir préciser durant quelle année et quel(s) mois ces faits

se sont produits et ajoutez que ces agressions se sont répétées trois fois, durant deux mois, quand vous

aviez 11 ans (voir audition CGRA pages 4, 5 et 8). Il vous est alors demandé si après ces trois atteintes

à l'intégrité physique subies à l'âge de 11 ans et le moment où vous avez quitté le pays, votre cousin

vous a encore agressée et vous répondez par la négative (voir audition CGRA page 5). Un peu plus

loin, lors de votre audition, la question vous est encore reposée et vous dites expressément n'avoir plus

subi d'agression sexuelle ni à 12 ans, ni à 13 ans, ni à 14 ans (voir audition CGRA page 8). Or, dans le

questionnaire transmis au CGRA, interrogée quant aux faits qui vous ont poussée à fuir votre pays

d'origine, vous prétendez être victime de viol intrafamilial depuis l'âge de 12 ans (voir ce questionnaire

rempli par les services de l'Office des étrangers le 14 novembre 2013 question 5, page 18). Confrontée

à cette contradiction, dans un premier temps, vous niez avoir dit cela à l'Office des étrangers et

confirmez que c'est à 11 ans que vous avez été agressée sexuellement puis mentionnez que ces

agressions ont eu lieu durant le mois d'octobre et de novembre et que vous alliez avoir 12 ans à ce

moment (voir audition CGRA page 8). Lorsqu'il vous est alors fait remarquer que, précédemment lors de

votre audition, vous aviez dit ne plus vous souvenir des mois durant lequels ces faits ont eu lieu, vous

gardez le silence puis dites que cela s'est passé en octobre, novembre et décembre, sans expliquer

pourquoi vous aviez dit ne plus vous rappeler des mois auparavant et changez votre version en

prétendant avoir été effectivement abusée par votre cousin quand vous aviez 12 ans (voir audition

CGRA page 8). Ces divergences de version empêchent de croire à la réalité de vos dires dès lors

qu'elles portent sur un élément essentiel et marquant de votre demande d'asile qui ne peut s'oublier.

Ensuite, le CGRA constate aussi que vos déclarations sont émaillées d'invraisemblances et

d'incohérences substantielles.

Ainsi, vous prétendez avoir fui votre pays en octobre 2012 alors que vous étiez âgée de 16 ans et demi

parce que votre père vous battait et que vous aviez peur de lui (voir audition CGRA page 6). Or, selon

vos dires, c'est votre père et sa compagne vivant en Belgique qui ont organisé et financé votre voyage

pour la Belgique (voir audition CGRA pages 6 et 7). Il n'est pas crédible que, d'un côté, votre père vous
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batte et vous insulte et d'un autre côté, fasse les démarches et vous organise un voyage pour l'Europe

(voir audition CGRA pages 6 et 7). Interrogée à ce sujet, vous précisez que votre grand-mère a aussi

financé une partie du voyage puis lorsque la question vous est posée une seconde fois, vous répondez

que vous ne savez pas et que peut-être que votre père ne souhaitait pas que vous restiez vivre avec lui,

ce qui n'est pas convaincant et n'explique pas pourquoi ce père violent qui ne prend aucune initiative

après que vous l'ayez mis au courant de vos agressions sexuelles et vous frappe décide de s'exposer à

des frais importants et de faire des démarches afin de vous faire venir en Europe.

Tout comme, il n'est pas davantage vraisemblable qu'avant d'envisager la solution radicale d'un départ

de l'Ile Maurice, vous n'ayez tenté aucune démarche dans votre pays afin de faire cesser les violences

de votre père à votre égard et cela avec l'aide de Fanny qui vous soutenait depuis la Belgique (voir

audition CGRA page 8) ou le cas échéant avec l'aide de votre grand-mère qui aurait financé une partie

de votre voyage ou même de votre mère, au courant de la situation. Le fait que vous aviez peur (voir

audition CGRA pages 8) ne peut suffire à expliquer, à lui seul, cette inertie dès lors qu'il ne ressort

même pas de vos déclarations que Fanny aurait ne fût-ce qu'essayé d'intervenir auprès de votre père

pour qu'il vous traite mieux.

De plus, le fait que vous avez demandé l'asile environ 11 mois après votre entrée sur le territoire belge

ne fait que confirmer cette absence de crainte dans votre chef et empêche de croire que les motifs que

vous avez évoqués à l'appui de votre demande d'asile sont ceux qui vous ont poussée à quitter l'Ile

Maurice. Il n'est pas crédible que, selon vos dires, Fanny installée en Belgique ne soit pas au courant

qu'il existe une procédure d'asile dans le Royaume (voir audition CGRA page 9).

Enfin, les documents que vous déposez à l'appui de vos déclarations ne permettent pas, à eux

seuls, de restaurer la crédibilité de votre récit.

En effet, la copie de votre passeport national mauricien avec lequel vous avez voyagé concerne votre

identité et votre nationalité mais n'a pas de rapport avec les faits que vous avez exposés à l'appui de

votre demande d'asile.

Après l'audition, en date du 17 mars 2014, vous faites parvenir par mail, via votre conseil, un certificat

médical qui constate que vous présentez d'anciennes cicatrices à la cheville, à la jambe et au genou

droit ainsi qu'au cuir chevelu. Ce document n'établit toutefois pas de lien de corrélation suffisant entre

ces cicatrices constatées et les faits que vous invoquez à l'appui de votre demande d'asile, se

contentant de mentionner que ces cicatrices "seraient" la conséquence de coups reçus par votre père,

sans plus de certitude.

En conclusion, au vu de ce qui précède, le CGRA est dans l’impossibilité d’établir qu'à l'heure actuelle, il

existerait, en votre chef, une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou des

motifs sérieux de croire en l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que

mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1 La partie requérante confirme le résumé des faits tel qu’il est exposé dans le point A de la décision

entreprise.

2.2 Elle invoque la violation des articles 48/3, 48/4 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 (sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après dénommée « La loi du 15

décembre 1980 ») ; la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation

formelle des actes administratifs ; l’erreur d’appréciation ; la violation du principe général du devoir de

prudence et de bonne administration, ainsi que celui selon lequel l’autorité administrative est tenue de

statuer en prenant connaissance de tous les éléments pertinents de la cause ; la violation de l’article 1A

de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 concernant le statut des réfugiés (modifié par l’article

1er, §2, de son Protocole additionnel du 31 janvier 1967, ci-après dénommés « la Convention de
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Genève »). Dans le développement de son moyen, elle invoque encore une violation de l’article 3 de la

Convention européenne des Droits de l’Homme et des Libertés fondamentales (C.E.D.H.) et de l’article

23 de la Constitution.

2.3 La partie requérante conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée. Elle explique

les lacunes qui sont reprochées à la requérante par son jeune âge, sa fragilité et sa culture et affirme

que la requérante craint d’être persécutée en raison de son appartenance au groupe social des

femmes. Elle justifie également l’absence de recours de la requérante à ses autorités par le contexte

prévalant dans son pays, dont les autorités sont impuissantes à endiguer la violence domestique. Elle

conteste ensuite la pertinence du lien qu’établit la partie défenderesse entre le caractère tardif de

l’introduction de la demande d’asile de la requérante et l’absence de fondement de sa crainte.

2.4 La partie requérante reproche encore à la partie défenderesse de ne pas avoir motivé sa décision

de refuser d’octroyer à la requérante le statut de protection subsidiaire. Elle cite à l’appui de son

argumentation des liens internet vers différents rapports sur la violence à l’égard des femmes dans l’Ile

Maurice. Elle ajoute qu’aucune alternative de protection interne n’était disponible pour la requérante

compte tenu de la superficie réduite du pays.

2.5En conclusion, la partie requérante prie le Conseil, à titre principal, d’infirmer la décision attaquée et

de reconnaître à la requérante le statut de réfugié ; à titre subsidiaire, d’accorder à la requérante le

statut de protection subsidiaire; à titre infiniment subsidiaire, d’annuler la décision et de renvoyer la

cause au CGRA afin de procéder à une instruction complémentaire mieux adaptée à la personnalité de

la requérante.

3. Remarque préalable

3.1 Le Conseil rappelle, pour autant que de besoin, que le champ d’application de l’article 3 de la

Convention européenne des droits de l'Homme est similaire à celui de l'article 1er, section A, § 2, de la

Convention de Genève et identique à celui de l’article 48/4, § 2, b, de la loi du 15 décembre 1980. Sous

réserve de l’application des articles 55/2 et 55/4 de la même loi, une éventuelle violation de l’article 3 de

la CEDH est donc examinée dans le cadre de l’évaluation qui est faite par les instances d’asile du

bienfondé de la demande d’asile. Cette partie du moyen n’appelle en conséquence pas de

développement séparé.

3.2 La partie requérante n’expose pas en quoi l’acte attaqué violerait l’article 23 de la Constitution. Le

moyen est dès lors irrecevable en ce qu’il est pris d’une violation de cette disposition.

4. L’examen des éléments nouveaux

4.1.L'article 39/76 de la loi du 15 décembre 1980, tel qu’il a été modifié par la loi du 8 mai 2013 (Mon. b.

22 août 2013), dispose :

« § 1er. Le président de chambre saisi ou le juge au contentieux des étrangers désigné examine toujours

s'il peut confirmer ou réformer la décision attaquée. Il peut à cet effet se fonder en particulier sur les

critères d'appréciation déterminés dans l'article 57/6/1, alinéas 1er à 3.

Les parties peuvent lui communiquer des éléments nouveaux jusqu'à la clôture des débats par le biais

d'une note complémentaire. Sans préjudice de l'interdiction visée à l'article 39/60, la note

complémentaire se limite à ces éléments nouveaux, sous peine d'écartement des débats pour le

surplus. Les éléments nouveaux qui ne sont pas repris dans la note complémentaire sont écartés

d'office des débats. (...) »

4.2.La partie requérante joint à sa requête introductive d’instance, outre l’acte attaqué et « la

désignation BAJ », les documents inventoriés comme suit : « documents probants quant à la violence

domestique à l’Ile Maurice ».

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980



CCE X - Page 5

5.1 La partie défenderesse refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la requérante en raison de

l’absence de crédibilité de son récit. Elle fonde son analyse sur diverses incohérences et lacunes

relevées dans les déclarations de la requérante.

5.2 En contestant la pertinence de la motivation de la décision attaquée, la partie requérante reproche

essentiellement au Commissaire général d’avoir fait une évaluation incorrecte de la crédibilité du récit

produit par la requérante à l’appui de sa demande d’asile. A cet égard, le Conseil rappelle que le

principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à

s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des procédures et critères pour déterminer

le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). S’il est généralement admis qu’en matière d’asile,

l’établissement des faits et du bien-fondé de la crainte peut s’effectuer sur la base des seules

déclarations du demandeur, cette règle ne trouve toutefois à s’appliquer que pour autant que celles-ci

présentent une cohérence et une consistance suffisante pour emporter la conviction.

5.3 Partant, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

existe de sérieux motifs de croire qu’il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves s’il était

renvoyé dans son pays d’origine.

5.4 En l’espèce, la motivation de la décision attaquée est suffisamment claire et intelligible pour

permettre à la partie requérante de saisir pour quelles raisons sa demande a été rejetée. En constatant

que les dépositions de la requérante présentent des lacunes qui empêchent d’accorder foi à son récit et

en démontrant l’invraisemblance des poursuites engagées à son encontre, le Commissaire général

expose à suffisance les raisons pour lesquelles la requérante n’a pas établi qu’elle craint d’être

persécutée en cas de retour dans son pays. A cet égard, la décision entreprise est donc formellement

adéquatement motivée.

5.5 Le Conseil constate que les motifs de l’acte attaqué se vérifient à la lecture du dossier administratif

et qu’ils constituent un faisceau d’éléments convergents, lesquels, pris ensemble, sont déterminants et

permettent de fonder la décision attaquée, empêchant de tenir pour établis les faits invoqués par la

requérante et le bien-fondé de sa crainte ou du risque réel qu’elle allègue. Le Conseil constate en

particulier que les incohérences relevées dans les propos de la requérante au sujet des abus commis à

son encontre par son cousin se vérifient à la lecture du dossier administratif et sont pertinentes, dans la

mesure où elles portent sur des éléments importants invoqués à l’appui de sa crainte. A l’instar de la

partie défenderesse, le Conseil ne s’explique en outre pas que l’acteur principal des persécutions

actuellement redoutées par la requérante, à savoir son père, ait financé son voyage pour la Belgique ni

et qu’en accord avec ce dernier, ce soit sa compagne qui a accueilli la requérante en Belgique. Enfin, la

circonstance que la requérante a attendu 11 mois pour introduire une demande d’asile est également

peu compatible avec la crainte qu’elle allègue.

5.6 La partie défenderesse expose par ailleurs longuement les motifs pour lesquels elle considère que

les documents produits ne permettent pas de rétablir la crédibilité de ses propos et le Conseil se rallie à

ces motifs.

5.7 Dans sa requête, la partie requérante ne développe aucune critique sérieuse permettant de mettre

en cause la motivation de la décision querellée. La partie requérante développe différents arguments

de nature à minimiser la portée des incohérences et des invraisemblances relevées dans les

déclarations de la requérante en y apportant des explications de fait. Elle invoque en particulier le jeune

âge de la requérante. Le Conseil n’est pas convaincu par ces justifications. Il constate en particulier que

la requérante dit résider chez la compagne de son père, qui est majeure et qui est, selon la requérante,

bien au courant de la situation familiale de cette dernière. Or la partie requérante n’apporte aucun

élément concret de nature à établir la réalité des violences intrafamiliales que la requérante dit fuir. De

manière générale, le Conseil souligne que la question pertinente n’est pas, comme semble le penser la

partie requérante, de décider si la requérante devait ou non avoir connaissance de tel ou tel fait ou si

elle devait ou pouvait entreprendre des démarches en vue de s’informer de l’évolution de sa situation ni

encore d’évaluer si elle peut valablement avancer des excuses à son inconsistance ou à sa passivité,

mais bien d’apprécier si elle parvient à donner à son récit, par le biais des informations qu’elle

communique, une consistance et une cohérence telles que ses déclarations suffisent à emporter la

conviction de la réalité des événements sur lesquels elle fonde sa demande. Or, force est de constater,

au vu de ce qui précède, que tel n’est pas le cas en l’espèce.



CCE X - Page 6

5.8 La documentation jointe à la requête concerne essentiellement l’effectivité de la protection offerte

par les autorités mauriciennes aux victimes de violences intrafamiliales et ne fournit aucune indication

au sujet de la requérante. Dans la mesure où la requérante n’établit pas avoir fait l’objet de violences

intrafamiliales assimilables à des persécutions ou des atteintes graves, ces documents ne permettent

pas d’établir le bien-fondé de la crainte alléguée.

5.9 Il résulte de ce qui précède que les motifs de la décision entreprise constatant l’absence de

crédibilité des faits invoqués sont établis. Le Conseil constate que ces motifs sont pertinents et suffisent

à fonder la décision entreprise. Il estime par conséquent qu’il n’y a pas lieu d’examiner plus avant les

autres griefs de cette décision ni les arguments de la requête s’y rapportant, cet examen ne pouvant,

en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion.

5.10 En conséquence, la partie requérante n'établit pas qu'elle a quitté son pays ou qu'elle en reste

éloignée par crainte au sens de l'article 1er, section A, paragraphe 2 de la Convention de Genève.

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

6.1 L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que : « le statut de protection subsidiaire est

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de

l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays

d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, […] ».

Selon le paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves : a) la peine

de mort ou l’exécution ; ou b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du

demandeur dans son pays d’origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil

en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international ».

6.2 La partie requérante rappelle que les violences intrafamiliales constituent une réalité dans l’Ile

Maurice que les autorités mauriciennes ne sont pas en mesure d’offrir une protection effective aux

victimes de ce phénomène. Elle cite à l’appui de son argumentation des informations jointes à la

requête. Elle ajoute que la requérante ne dispose d’aucune alternative de protection interne au vu de la

surface réduite de son pays. Sous cette réserve, elle ne fonde pas sa demande de protection

subsidiaire sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de

reconnaissance de la qualité de réfugié.

6.3 Dans la mesure où la décision a constaté, dans le cadre de l’examen de la demande de

reconnaissance de la qualité de réfugié, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité, il n’existe pas

davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de

sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine la requérante encourrait un

risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre

1980, à savoir la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.

6.4 S’agissant de la situation prévalant dans l’Ile Maurice, le Conseil souligne que la simple évocation

de violations de droits de l’homme qui y seraient commises, ne suffit pas à établir que tout ressortissant

de ce pays encourt un risque d’être soumis à la torture ou à des traitements inhumains ou dégradants.

Il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement un risque de subir des

atteintes graves au regard des informations disponibles sur son pays. En l’espèce, si les documents

cités par la partie requérante dénoncent l’existence de violations des droits des femmes dans l’Ile

Maurice, celle-ci ne formule cependant aucun moyen sérieux donnant à croire que la requérante

encourrait personnellement un risque réel d’être soumise à la torture ou à des traitements inhumains ou

dégradants. Enfin, l’argument contestant l’existence d’une alternative de protection interne pour la

requérante est dépourvu de pertinence dès lors que l’acte attaqué n’est pas fondé sur l’existence d’une

telle alternative.

6.5 Pour sa part, le Conseil n’aperçoit ni dans la requête, ni dans les éléments du dossier administratif

d’indice permettant de conclure qu’il y a de sérieux motifs de croire que, si elle était renvoyée dans son

pays d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves au sens de

l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 pris dans son ensemble. Pour autant que de besoin, le

Conseil observe qu’il n’est pas plaidé, et lui-même ne constate pas au vu de l’ensemble des pièces du

dossier, que la situation dans l’Ile Maurice correspondrait actuellement à un contexte de violence
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aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi

du 15 décembre 1980.

6.6 Il n’y a par conséquent pas lieu de faire droit à la demande de la partie requérante de bénéficier de

la protection subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

7. La demande d’annulation

La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée sans cependant être plus

explicite à cet égard. Le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision querellée, il n’y a plus lieu

de statuer sur cette demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatre juillet deux mille quatorze par :

Mme M. de HEMRICOURT de GRUNNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. BOURLART, Greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART M. de HEMRICOURT de GRUNNE


